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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

La Commission européenne,  par l’intermédiaire de sa Représentation en France,
lance un appel à propositions afin de sélectionner des partenaires pour la gestion
des Centres d’information EUROPE DIRECT pour la période 2021-2025. 

Cet appel à propositions, ouvert jusqu’au 15 octobre 2020, est consultable en ligne
sur https://ec.europa.eu/france/news/20200331/news/cied_2021_2025_fr.

Cet  appel  est lancé conformément au programme de travail  2020 de la direction
générale de la communication de la Commission.

Le réseau actuel est composé d’environ 440 centres dans les 28 pays de l’Union
européenne. En lançant la prochaine génération, la Commission souhaite soutenir
les entités éligibles qui s’engagent à mener une série d’activités d’information et de
dialogue en tant qu’EUROPE DIRECT.

Un dépôt de candidature au nom de la Collectivité de Corse est envisagé. 
En effet, depuis la dissolution de la Maison de l’Europe en 2017, la Corse ne dispose
plus de Centre d’information  EUROPE DIRECT.  Ainsi,  si  la  Collectivité  de Corse
obtenait la labellisation, l’ensemble du territoire insulaire pourrait bénéficier d’un lieu
d’accueil et d’information pour le grand public et les professionnels.

I. Mission     : 

Les EUROPE DIRECT nouent un dialogue proactif et continu avec les citoyens afin
de renforcer le sentiment d’appartenance envers le projet européen. En organisant
des  activités  d’information  et  de  dialogue,  les  EUROPE DIRECT permettent  aux
citoyens de faire des choix éclairés concernant l’avenir de l’Union Européenne (UE)
en participant pleinement au processus démocratique européen.
 
En favorisant une meilleure compréhension de la manière dont fonctionnent l’UE et
sa démocratie parlementaire et des questions qui relèvent de la responsabilité de
l’UE, les EUROPE DIRECT sensibilisent les citoyens aux avantages que leur procure
l’UE au quotidien, tout en mettant en évidence sa valeur ajoutée. 

Les EUROPE DIRECT contribuent à mettre en évidence les aspects des politiques
de  l’UE qui  sont  importants  à  l’échelle  locale  et  à  adapter  les  messages  et  les
activités aux besoins locaux. Par des activités de sensibilisation et de dialogue avec
les citoyens, les EUROPE DIRECT contribuent à préparer le terrain pour les priorités
politiques stratégiques de la Commission et du Parlement. 

Les EUROPE  DIRECT sont  également  à  l’écoute  des  attentes  des  citoyens  et
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permettent un retour d’information aux institutions de l’UE.

Les  EUROPE DIRECT travaillent en étroite collaboration avec les Représentations
de la Commission et avec les bureaux de liaison du Parlement européen dans les
États membres respectifs. Ils cherchent également à coopérer avec d’autres réseaux
de sensibilisation de l’Union européenne et points de contact locaux, y compris les
réseaux  locaux  concernés  (lorsqu’ils  existent)  et  promeuvent  les  échanges  et  la
coordination mutuels.

II. Tâches principales     :

- Information et dialogue avec les citoyens,
- Relations avec les médias et les relais d’opinion locaux,
- Sensibilisation aux sujets de l’Union européenne au niveau local,
- L’Union européenne dans les établissements scolaires,
- Promotion d’un réseau régional de réseaux.

III. Contexte stratégique de l’Union Européenne     :

Les  EUROPE  DIRECT mènent  leurs  activités  en  tenant  compte  des  priorités
stratégiques de l’Union européenne au fur et à mesure qu’elles se dégagent, pour les
années  2021-  2024,  d’après  les  orientations  politiques  de  la  présidence  de  la
Commission  et  les  éventuelles  initiatives  interinstitutionnelles  communes relatives
aux priorités politiques convenues par les présidents de la Commission, du Conseil
et du Parlement.

IV. Partenariat     :

Une  convention-cadre  de  partenariat  sera  signée  avec  la  Représentation  de  la
Commission en France détaillant les conditions de la coopération pour une période
allant du 1er mai 2021 au 31 décembre 2025. 
Puis,  une  convention  spécifique  de  subvention  sera  signée  annuellement  pour
chaque plan de communication.

Le réseau  EUROPE DIRECT est géré par la Commission et sa Représentation en
France.

La subvention s’élève à 38 000 euros par an (exceptionnellement, la subvention pour
2021 s’élèvera à 25 333 euros puisqu’elle débutera le 01 mai et couvrira donc 8 mois
d’activité). 
De plus, un montant additionnel de 4 000 euros sera attribué pour 2021, année
de lancement, pour faire la promotion de la structure. 

En  outre,  chaque  structure  devra  participer  au  cofinancement  du  plan  de
communication annuel à travers l’affectation de crédits alloués sur une ligne
budgétaire spécifique.

V. Organisation     :

Le bureau EUROPE DIRECT sera rattaché à la Direction des Affaires Européennes
et méditerranéenne, des Relations Internationales et des Programmes. 
Des  locaux  dédiés  seront  affectés  afin  d’accueillir  le  public  et  d’héberger  les
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animateurs.

L’effectif envisagé devrait être composé d’un responsable et de trois animateurs. 
Il s’agirait en effet d’une part, d’agents déjà affectés à la mission communication de
la direction en charge des affaires européennes (avec une répartition du temps de
travail), et d’autre part, d’un ETP à temps plein dont le poste sera à pourvoir.

En conséquence, je vous propose d’autoriser le Président du Conseil exécutif de
Corse à candidater à l’appel à propositions lancé par la Commission européenne et
relatif  à la sélection des partenaires chargés de mener des activités en tant  que
EUROPE DIRECT.

Je vous propose également d’autoriser le Président du Conseil exécutif de Corse à
signer les conventions cadre et d’application afférentes à la labellisation EUROPE
DIRECT.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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